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Collectif « Des Hautes-Alpes solidaires, écologiques et Citoyennes » 
Les essentiels : objectifs, fonctionnement et éthique 

 

Fondations du collectif 
 

• Statut des participants au collectif 
Les participants au collectif et donc aux réunions sont des citoyens, membres ou non de partis ou de mouvements 

politiques. La volonté du collectif est que chacun s’exprime en son nom. Néanmoins, en fonction des modes de 

fonctionnement des partis politiques certains peuvent quelques fois s’exprimer au nom de leur parti ou 

mouvement pour partager une position. 

 

• Objectifs 
Notre ambition est de rassembler tous les citoyens des Hautes-Alpes qui veulent faire évoluer notre département 

vers plus de solidarité, d’écologie et de démocratie, qu’ils soient engagés ou non politiquement (partis, syndicats, 

associations...), dans le but de gagner les élections départementales. Notre volonté est de faire émerger des 

candidatures citoyennes et d’être présent sur chaque canton. 

Notre collectif a affiché une position claire en rupture avec les politiques actuellement menées au niveau national, 

régional et départemental, notamment sur l'axe démocratique et la manière de faire de la politique. En 

conséquence, notre mouvement s’ouvre à tous les citoyens qui se retrouvent dans cette dynamique, en 

reconnaissant l'importance du soutien et du travail de concert avec des partis de gauche et écologistes, ce qui 

exclut de fait le soutien de LREM et des partis de droite. 

 

• Premiers actes fondateurs 
➢ Le choix des trois piliers de notre projet politique : solidarité, écologie, citoyenneté 

➢ Le choix d'un nom pour notre collectif : « des Hautes-Alpes solidaires écologiques et citoyennes » 

➢ Un appel aux citoyens communiqué aux médias et diffusé sur les réseaux sociaux avec la liste des premiers 

signataires 

➢ Une « gare centrale » https://ferme.yeswiki.net/collectif-citoyen-05/?PagePrincipale . 

 

Fonctionnement des réunions 

 
• Travail en co-construction 

Malgré les contraintes de fonctionner en visio, nous arrivons à partager et co-construire notre démarche grâce à 

des plénières régulières, la 7ème depuis début octobre, auxquelles ont participé 75 personnes (30 à 40 en moyenne 

par réunion). Pour ce faire nous utilisons des outils numériques d'échange, d'écriture collaborative (les framateam, 

framapad, etc.) qui permettent de mettre en co-écriture et amendements toutes nos productions (comptes-rendus, 

ordres du jour...). Ces outils sont libres de droits et faciles d'utilisation. 

Nous reconnaissons que l'utilisation d'internet est un frein pour certains, malheureusement nous y sommes 

contraints par les réglementations sanitaires actuelles, et nous allons travailler à intégrer des rencontres réelles 

dans notre fonctionnement. 

 

• Déroulement des plénières 
Nos plénières sont animées par des volontaires dont le rôle est de traiter les points à l’ordre du jour en s’attachant 

à respecter les tours de parole. Ces animateurs ont aussi le rôle moins agréable de recentrer les débats, de rappeler 

aux intervenant de rester concis pour permettre au maximum de s’exprimer dans la diversité des opinions. 

Attention, il est nécessaire d'utiliser l'outil "lever la main" sur Zoom afin d'obtenir la parole. 

https://ferme.yeswiki.net/collectif-citoyen-05/?PagePrincipale
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• Bienveillance et écoute active 
Nos principes de fonctionnement sont basés sur le respect des individus et des idées, chacun est attendu sur cette 

attitude bienveillante. Nous vous invitons également à pratiquer ce que l'on peut appeler l'"écoute active", afin 

d'éviter les répétitions et les incompréhensions lors des réunions. 

À ce titre, les messages numériques parallèles aux échanges oraux sont déconseillés et doivent respecter ces 

mêmes principes. 

Afin de ne pas prendre de temps pour répéter une intervention en cours, on peut manifester son accord ou non en 

utilisant les smileys "pouce vers le haut" ou "pouce vers le bas" du chat. 

Lorsqu'une prise de parole est souhaitée, n'hésitez pas à prendre des notes afin de garder votre idée en mémoire 

jusqu'à votre tour de parole. 

 

• Ordre du jour (ODJ) 
La plénière suit un ODJ préparé par le groupe d’animation en fonction des demandes des membres du collectif et 

de l’actualité. L’ODJ est transmis avant la réunion pour recueillir les propositions avant sa finalisation. Le groupe 

d’animation est ouvert à toutes les bonnes volontés. 

 

Prises de décision 
 

• Historique 
Jusqu’à aujourd’hui notre système de décision est basé sur la logique de consensus ou, comme pour le nom du 

collectif, de vote majoritaire à choix multiple. 

 

• Pouvoirs 
Maintenant que l’appel est sorti et signé par plus de 345 citoyens, nous pouvons franchir une étape et intégrer au 

collectif tous les signataires de l’appel, qui ont droit de participer aux décisions. 

Pour s’ouvrir au mieux à tous ceux qui souhaitent nous rejoindre, une invitation à participer à une ou deux 

plénières leur permettra de mieux nous connaître pour pouvoir signer l’appel en toute connaissance de cause et 

ainsi faire partie du collectif. 

 

• Consentement 
Ceci nous permet de faire évoluer notre système de décision en adoptant le principe du consentement : une 

décision est prise par rapport à une proposition précise qui ne trouve pas d'objection (argumentée par rapport aux 

objectifs du collectif et son fonctionnement), et tant que des objections existent, on les lève collectivement pour 

améliorer la proposition initiale. 

 

Charte de fonctionnement 
 

Notre démarche de construction démocratique et participative de notre projet et de nos actions nécessite d’ajuster 

en permanence nos modes de fonctionnement pour être efficaces tout en restant dans cette logique de co-

construction et de co-décision.  Toutes ces informations sont affichées dans une charte de fonctionnement 

évolutive au fur et à mesure de la construction du collectif, et accessibles sur la gare centrale. 


